
UN LOGEMENT 

élections municipales 15 et 22 mars 2026

POUR TOUS ! 
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2 Peupler les logements vides
Demander à la préfecture la réquisition des logements vides  
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Ne pas jeter sur la voie publique

Offrir à toutes et tous un logement décent 
et à minima un hébergement temporaire aux sans-abris, sans
distinction de situation ou de statut. Utiliser tous les outils
d’intervention publique possibles pour rénover et réinvestir
les logements vacants. Augmenter le parc social d’Orléans
aujourd’hui insuffisant pour répondre aux besoins de la
population.

Demander à l'État l'encadrement
expérimental des loyers à Orléans en
application de la loi Elan

Planifier la construction de logements
sociaux 100 % accessibles, 
en préemptant des surfaces déjà artificialisées. Les achats
de terrains et la construction se feront via une régie
immobilière municipale.

à la hauteur des besoins



S’INSCRIRE 
SUR LES LISTES
ÉLÉCTORALES

REJOINDRE
ORLÉANS

EN COMMUN

RETROUVEZ NOUS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

orleans-en-commun.fr
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5 Lutter contre les marchands de sommeil en
mettant en oeuvre le « permis de louer »
(autorisation préalable de mise en location), développer les
contrôle d’hygiène et de salubrité dans les logements privés
par l’embauche d’inspecteurs et d’inspectrices en nombre
suffisant.

Créer ou développer des outils de
prévention efficaces contre les expulsions
locatives
(commission de prévention des impayés locatifs avec les
bailleurs, permanence d’aide juridique, médiation, etc.).

Mettre à disposition et favoriser la
construction de structures d’insertion
pérennes (pensions de familles, maisons
relais, etc.) dans une logique de « logement
d’abord »
les personnes ne pouvant pas accéder à des logements
individuels pour en finir avec l’absurdité des hébergements
dans des hôtels sociaux, coûteux et insalubres.

et développer des centres d’hébergements pour


